
Cour de cassation 
 

Chambre civile 2 
 

Audience publique du 23 juin 2016 
 

N° de pourvoi: 15-16.637 
 

ECLI:FR:CCASS:2016:C201080 
 

Publié au bulletin 
  

Rejet  
  
Mme Flise (président), président  
  
SCP Ortscheidt, SCP Yves et Blaise Capron, avocat(s) 
  
  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l’arrêt suivant :  
  
  
  
Sur le moyen unique : 
  
  
Attendu, selon le jugement attaqué (juge du tribunal d’instance de Saint-Pierre, 26 février 
2014), rendu en dernier ressort, que M. X... a formé un recours contre la décision d’une 
commission de surendettement ayant rejeté la demande qu’il avait formée en vue du 
traitement de sa situation financière ; 
  
  
Attendu que M. X... fait grief au jugement de confirmer la décision de la commission de 
surendettement en ce qu’elle l’a déclaré irrecevable à la procédure de traitement de sa 
situation de surendettement, alors, selon le moyen, que la situation de surendettement des 
personnes physiques est caractérisée par l’impossibilité manifeste pour le débiteur de 
bonne foi de faire face à l’ensemble de ses dettes non professionnelles exigibles et à 
échoir ; qu’en présence de dettes professionnelles et non professionnelles, le juge doit 
rechercher si ces dernières ne suffisent pas à caractériser la situation de surendettement 
invoquée par le débiteur ; qu’en déclarant M. X... irrecevable à la procédure de 
surendettement, au motif que celui-ci, immatriculé au registre des agents commerciaux 
depuis le mois de juillet 2012, ne pouvait prétendre au bénéfice de la procédure de 
surendettement en application du Livre IV du code de commerce, quelque soit l’origine de 
son endettement, sans rechercher si les dettes non professionnelles dont était tenu M. X... 
ne le plaçaient pas, à elles seules, en situation de surendettement, le tribunal d’instance a 
privé sa décision de base légale au regard l’article L. 330-1 du code de la consommation ; 
  



  
Mais attendu que l’exclusion du bénéfice des dispositions relatives au traitement du 
surendettement des particuliers prévue par l’article L. 333-3, alinéa 1er, du code de la 
consommation s’applique à l’ensemble des dettes du débiteur, sans qu’il y ait lieu de 
distinguer suivant leur nature personnelle ou professionnelle ; qu’ayant relevé que M. X... 
était immatriculé au registre des agents commerciaux, le juge du tribunal d’instance en a 
exactement déduit que, relevant des procédures collectives du livre VI du code de 
commerce, il était exclu du dispositif de traitement du surendettement des particuliers 
prévu au code de la consommation ; 
  
  
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;  
  
  
PAR CES MOTIFS : 
  
  
REJETTE le pourvoi ; 
  
  
Condamne M. X... aux dépens ; 
  
  
Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande ; 
  
  
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du vingt-trois juin deux mille seize. 
  
MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
  
  
Moyen produit par la SCP Ortscheidt, avocat aux Conseils, pour M. X...  
  
  
Il est fait grief au jugement attaqué d’avoir confirmé la décision de la Commission de 
surendettement des particuliers de la Réunion en ce qu’elle a déclaré M. Michel Roger X... 
irrecevable à la procédure de traitement de sa situation de surendettement ; 
  
  
AUX MOTIFS QU’en vertu de l’article L.330-1 du code de la consommation, “la situation 
de surendettement des personnes physiques est caractérisée par l’impossibilité manifeste 
pour le débiteur de bonne foi de faire face à l’ensemble de ses dettes non professionnelles 
exigibles ou à échoir ; que l’impossibilité manifeste pour une personne physique de bonne 
foi de faire face à l’engagement qu’elle a donné de cautionner ou d’acquitter solidairement 
la dette de l’entrepreneur individuel ou d’une société caractérise également une situation 
de surendettement” ; que l’article L.333-3 du code de la consommation exclu du bénéfice 
de la procédure de surendettement, les débiteurs qui relèvent du livre VI du code de 
commerce ; qu’ainsi, sont exclus de cette procédure les commerçants, artisans et 
agriculteurs ainsi que les personnes exerçant une activité professionnelle indépendante, 
notamment les agents commerciaux ; qu’en l’espèce, M. Michel Roger X... est immatriculé 
au registre des agents commerciaux depuis le mois de juillet 2012 ; qu’il ne peut donc 



prétendre à bénéficier de la présente procédure, et ce, quelque soit l’origine de son 
endettement ; qu’il y a lieu de l’inviter, au besoin, à saisir la chambre commerciale du 
tribunal de grande instance de St Pierre ; 
  
  
ALORS QUE la situation de surendettement des personnes physiques est caractérisée 
par l’impossibilité manifeste pour le débiteur de bonne foi de faire face à l’ensemble de ses 
dettes non professionnelles exigibles et à échoir ; qu’en présence de dettes 
professionnelles et non professionnelles, le juge doit rechercher si ces dernières ne 
suffisent pas à caractériser la situation de surendettement invoquée par le débiteur ; qu’en 
déclarant M. X... irrecevable à la procédure de surendettement, au motif que celui-ci, 
immatriculé au registre des agents commerciaux depuis le mois de juillet 2012, ne pouvait 
prétendre au bénéfice de la procédure de surendettement en application du Livre IV du 
code de commerce, quelque soit l’origine de son endettement, sans rechercher si les 
dettes non professionnelles dont était tenu M. X... ne le plaçaient pas, à elles seules, en 
situation de surendettement, le tribunal d’instance a privé sa décision de base légale au 
regard l’article L.330-1 du code de la consommation. Publication :  
  
  
  
Décision attaquée : Tribunal d’instance de Saint-Pierre de La Réunion , du 26 février 
2014 
  
  
  
  
 


